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1. Quôest-ce quôun Plan Local dôUrbanisme (PLU) ? 

Un Plan Local dôUrbanisme (ou PLU) est un document réglementaire qui organise le cadre de vie et le futur visage de la ville. 

Il couvre donc une pluralité de domaines : les logements ¨ construire mais aussi ¨ pr®server, lóenvironnement, le 

développement économique, les équipements ou encore les déplacements. 

Il d®finit ainsi des r¯gles de construction et permet de planifier lôam®nagement de la commune, en d®finissant ¨ la fois des 

objectifs généraux et des orientations par secteur. 

 

Le contenu du Plan Local d'Urbanisme est d®fini ¨ lôarticle L.151-2 du Code de l'Urbanisme. Il comprend ainsi :  

 

> Un rapport de présentation 

 

Article L.151-4 du de Code de l'Urbanisme : « Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements et de services. (é) 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan 

ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des 

espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification 

de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs 

chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 

d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos 

des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

 

> Un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) : 

 

Article L.151-5 du de Code de l'Urbanisme : « Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement 

des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 

l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de l'espace et de lutte contre l'®talement urbain. (é) » 
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> Des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) : 

 

Article L.151-6 du de Code de l'Urbanisme : « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, 

les transports, les d®placements (é) » 

Article L.151-7 du de Code de l'Urbanisme :  

« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, 

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 

équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité 

des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. (é) 

 

> Un r¯glement qui est compos® dôun ou plusieurs plans de zonage accompagn®(s) de prescriptions ®crites : 

 

Article L.151-8 du de Code de l'Urbanisme : « Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 

mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. » 

 

> Des annexes : 

 

Article L.151-43 du de Code de l'Urbanisme : « Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité 

publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. » 

Outre le plan des servitudes d'utilité publique, les annexes comprennent également 
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2. Pourquoi réviser le PLU de Brunoy ? 

2.1. Le PLU approuvé en 2007 

La commune de Brunoy est dot®e dôun PLU approuv® le 18 octobre 2007. 

 

Depuis son approbation, plusieurs modifications ont été engagées pour adapter le document : 

Nature de lô®volution du 

document dôurbanisme 

Date dôapprobation en 

Conseil municipal 
Objet 

Modification n°1 18 novembre 2010 

- Adaptation des dispositions graphiques sur un 

secteur de la zone UD (adaptation des règles et 

polygones dôimplantation) 

- Am®lioration de lô®criture du r¯glemet et 

ajustements ponctuels 

- Mise à jour des annexes 

Modification n°2 26 septembre 2013 

- Adaptation des dispositions graphiques sur un 

secteur de la zone UD (adaptation des règles et 

polygones dôimplantation) 

- Am®lioration de lô®criture du r¯glement et 

ajustements ponctuels 

- Mise à jour du règlement au regard des évolutions 

du Code de l'Urbanisme, mise à jour des servitudes 

dôutilt® publique 

Modification n°3 28 mai 2015 

- Adaptation des dispositions graphiques sur un 

secteur de la zone UD (adaptation des règles et 

polygones dôimplantation) 

- Ajustements mineurs du règlement et du zonage 

- Prise en compte du Sch®ma dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) 

Modification simplifiée n°1 23 septembre 2016 

- Ajustement mineur du règlement afin de permettre 

lôadaptation n®cessaire dôun ®quipement public 

communal 
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2.2.  Les motifs de la révision 

Au terme de presque neuf ann®es dôapplication, le PLU a fait lôobjet dôun bilan. Bien quôayant identifié les secteurs de projet et 

les principales orientations de leur aménagement, il appara´t aujurdôhui n®cessaire de red®finir un projet de territoire 

dôensemble. 

 

Par délibération en date du 23 juin 2016, le Conseil Municipal de Brunoy a prescrit la révision du PLU. Dans ce but, la 

commune a défini les les objectifs poursuivis : 

> Compl®ter le projet de territoire prenant en compte lô®volution du contexte d®mographique, ®conomique et 
environnemental dans une démarche de développement durable principalement sur les sites suivants : propriété du 

Museum National dôHistoires Naturelles (MNHN), Place Gambetta, Gare/Centre-Ville, place de la Pyramide et RN6, 

NPNRU Hautes-Mardelles ; 

> Assurer un d®veloppement ma´tris® et mesur® de lôurbanisation ¨ lô®chelle communale dans le respect des 

prescriptions du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France du 27 décembre 2013 et maîtriser la densification au 

regard de la trame urbaine et de lôadaptation des ®quipements publics ; 

> Préserver la qualité du cadre de vie en prévoyant des objectifs de qualité paysagère et valoriser le patrimoine 

paysager, naturel et architectural exceptionnel de la ville en coh®rence avec lôapprobation de lôAire de Valorisation 

Architecturale et Paysagère (AVAP) ; 

> Maintenir et consolider le tissu ®conomique local notamment dans le cadre de lôam®nagement des secteurs 

Gare/Centre-Ville, Place Gambetta, Hautes-Mardelles et Pyramide. 

 

Le futur PLU portera donc une vision actualisée du territoire, voire renouvelée prenant en compte les enjeux essentiels que 

sont le logement, lôemploi, les transports et la pr®servation renforc®e de la qualit® du cadre de vie afin dôaboutir ¨ un juste 

®quilibre entre lôaccueil de nouvelles activit®s ®conomiques et la production diversifi®e de logements sur les secteurs de projet. 

Il ne sôagit donc pas de r®volutionner le PLU actuel, mais dôavancer dans la concr®tisation des projets et de d®finir un projet de 

ville actualis® avec des perspectives de d®veloppement pour les ann®es ¨ venir au regard dôun diagnostic pr®cis et 

probl®matis®, r®v®lant les potentialit®s des quartiers en termes de d®veloppement ®conomique et dôhabitat, et valorisant le 

patrimoine urbain et environnemental de façon à maintenir, voire amplifier son attractivité territoriale. 

Sur le plan règlementaire, lôobjectif est avant tou de renforcer le PLU actuel dans la prise en compte de la pr®servation du 

cadre de vie, dans sa conformité avec les documents supra-communaux et la nouvelle réglementation mais aussi de prendre en 

compte les réalisations et de se replacer dans le nouveau contexte intercommunal. 
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3. Le contexte règlementaire et législatif 

3.1. Le respect des lois en vigueur 

Le PLU doit prendre en compte un certain nombre de dispositions réglementaires nationales. 

3.1.1. Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 

La loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » (SRU) a pour but de promouvoir un développement urbain cohérent, solidaire 

et durable.  

A ce titre, les articles L.101-1 et L.101-2 du Code de lôUrbanisme fixent les principes fondamentaux qui sôimposent aux 

documents dôurbanisme. 

Extrait des articles L.101-1 et L.101-2 du Code de lôUrbanisme : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions 

d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 

atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation 

des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 

et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction 

et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 

d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 

l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise 

en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
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3.1.2. Loi Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003 

La loi « Urbanisme et Habitat » (UH) a pour objectif de simplifier et clarifier certaines des dispositions de la loi SRU et, 

notamment, dans le cas des PLU. Composée de 98 articles, la loi aborde quatre thèmes principaux : 

> Lôurbanisme. 

> La sécurité des constructions. 

> La participation des employeurs ¨ lôeffort de construction. 

> Lôactivit® des organismes dôhabitation ¨ loyers mod®r®s, les soci®t®s dô®conomie mixte, les copropri®t®s et lôoffre 

locative. 

 

La loi UH r®forme profond®ment les conditions dôutilisation des proc®dures de modification et de r®vision, qui donnaient lieu à 

un abondant contentieux. 

La modification devient la règle générale. La commune pourra désormais changer son PLU par une simple modification, dès 

lors quôelle ne change pas le projet communal pr®sent® dans le PADD et quôelle ne r®duit pas les zones agricoles (A) ou 

naturelles (N) ou un espace boisé classé. 

A lôint®rieur des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU), la commune pourra donc changer son PLU par une simple 

modification, d¯s lors quôelle ne remet pas en cause les orientations g®n®rales du PADD. 

En dôautres termes, si la commune change la traduction r¯glementaire de son projet communal, elle procède par modification. 

Si elle change le projet communal, elle devra recourir à la révision. 

 

3.1.3. Loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 

La loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 d®cline, th¯me par th¯me, la mise en îuvre des outils li®s aux objectifs de lôEtat dans 

le domaine de lôenvironnement, ent®rin®s par le premier volet l®gislatif du Grenelle de lôEnvironnement, dit loi « Grenelle 1 » 

du 3 août 2009. 

 

Comportant plus de 100 articles, ce texte définit six grands chantiers : 

> Bâtiments et urbanisme avec un double objectif : diviser par cinq la consommation dô®nergie dans les constructions 

neuves dôici 2012 et modifier le Code de lôUrbanisme afin de favoriser les ®nergies renouvelables. 

> Transports avec des mesures en faveur du développement des transports collectifs urbains ou favorisant le 

développement des modes alternatifs à la route pour le transport de marchandises. 

> Energie et climat avec pour objectif central la r®duction de 20% des ®missions de gaz ¨ effet de serre dôici 2020. 

> Préservation de la biodiversité avec des dispositions relatives ¨ lôagriculture, ¨ la protection des esp¯ces et des 

habitats ainsi quô¨ lôassainissement et aux r®serves en eau (afin dôassurer le bon fonctionnement des ®cosyst¯mes et de 

retrouver une bonne qualité écologique des eaux, il est pr®vu, entre autres, dô®laborer dôici 2012 une trame verte et 

bleue pour créer une continuité territoriale entre les espaces protégés). 

> Protection sanitaire et gestion des déchets avec des dispositions contre les nuisances sonores ou lumineuses et des 

mesures visât à davantage responsabiliser les producteurs de déchets. 

> D®finition dôune ç nouvelle gouvernance écologique » permettant dôengager la concertation en amont des projets 

gr©ce, notamment ¨ la r®novation des enqu°tes publiques et ¨ lôint®gration dôassociations dô®ducation ¨ 

lôenvironnement dans les instances de consultation. 
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3.1.4. Loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris 

La loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris inscrit lôobjectif de renforcer lôattractivit® ®conomique de la r®gion Ile-de-France 

et de r®duire ses d®s®quilibres territoriaux, en sôappuyant sur le d®veloppement de nouveaux p¹les de comp®titivit® et de 

nouvelles centralit®s urbaines ¨ lô®chelle r®gionale, ainsi que la constitution dôun nouveau r®seau de transports publics de 

voyageurs en rocade. 

Pour accompagner le développement économique et urbain de la région, la loi relative au Grand Paris prévoit la construction 

annuelle de 70 000 logements en Ile-de-France. Elle fixe les modalit®s de la ma´trise dôouvrage, les outils juridiques et les 

moyens de financement de ces différents objectifs. 

Ainsi, elle cr®®e la Soci®t® du Grand Paris (SGP), ®tablissement public de lôEtat ¨ caract¯re industriel et commercial pour 

assurer la conception et la réalisation du réseau de transports publics du Grand Paris, qui reliera les pôles de développement 

aux grandes infrastructures de transports existantes, ferroviaires et a®roportuaires, et au cîur de lôagglom®ration. 

Le sch®ma dôensemble du r®seau de transport public du Grand Paris a ®t® approuv® par d®cret en Conseil dôEtat le 24 ao¾t 

2011. 

 

3.1.5. Loi pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (ALUR) du 24 mars 2014 

La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 « pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® » (ALUR) est entrée en vigueur le 27 

mars 2014. 

Dans un contexte de crise du logement, elle traduit la volont® de lôEtat de construire plus et mieux en engageant la transition 

®cologique des territoires. Ainsi, la loi ALUR clarifie la hi®rarchie des normes dans les documents dôurbanisme. Le sch®ma de 

coh®rence territoriale (SCoT) sôaffirme comme le garant de la coh®rence des politiques publiques ¨ lô®chelle du bassin de vie. 

Il est ®galement renforc® pour mieux encadrer lôurbanisme commercial et limiter lô®talement urbain. 

La loi donne désormais aux ®lus les moyens dô®laborer les plans locaux dôurbanisme (PLU) sur le p®rim¯tre des 

intercommunalités, afin de promouvoir un urbanisme durable et des projets de développement à la bonne échelle. Elle prévoit 

le transfert automatique de la compétence PLU aux communaut®s de communes et dôagglom®ration, mais le dispositif est 

suffisamment souple pour être adapté aux communautés dans leur grande diversité. 

La loi programme ®galement la fin des plans dôoccupation des sols (POS) et la fin de la notion de coefficient dôoccupation des 

sols (COS), devenue obsolète. 

Pour favoriser la densification des tissus pavillonnaires existants, la taille minimale des terrains est supprimée. Dans les 

« zones tendues » notamment, ces quartiers constituent un gisement de foncier à exploiter pour construire des logements, tout 

en contribuant au renouvellement urbain, ¨ lôam®lioration du cadre de vie et ¨ lôoptimisation des ®quipements existants. 

Les zones tendues correspondent aux 28 agglomérations ou 1149 communes dans lesquelles l'offre de logements est 

insuffisante (difficultés d'accès au logement, niveaux élevés de loyers). La liste des villes situées en zones tendues est fixée par 

le décret n°2013-392 du 10 mai 2013.  

Pour mettre en îuvre des politiques fonci¯res plus volontaires et plus efficaces, la loi fixe désormais un cadre juridique sûr au 

droit de préemption, permettant aux collectivités locales de faire face à leurs besoins et à leurs obligations, tout en assurant une 

garantie réelle des droits des propriétaires et des habitants. 
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3.1.6. Loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la for°t nÁ2014-1170 du 13 octobre 

2014 

La loi d'avenir du 13 octobre 2014 permet la mise en îuvre concr¯te de lôagro-®cologie dans lôobjectif dôune performance ¨ la 

fois économique, environnementale et sociale de nos exploitations agricoles. 

 

Cette loi comprend 6 titres : 

 

> Titre I  : Performance économique et environnementale des filières agricoles et agroalimentaires 

Le titre I vise à engager la transition des secteurs agricoles et agroalimentaires vers une performance à la fois économique 

et environnementale, mais également sociale. Elle promeut et accompagne la modification des pratiques agricoles à 

travers la d®finition dôun mod¯le agro-écologique français. 

 

> Titre II  : Protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et renouvellement des générations 

La question foncière a toujours été un élément central de la politique agricole. Depuis plus de 50 ans, la politique de 

contrôle des structures des exploitations, l'intervention des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural 

(SAFER) et les aides à l'installation concourent aux objectifs d'intérêt général que sont le renouvellement des générations 

d'exploitants et la conservation de la vocation agricole des terres exploitées. 

Toutefois, la tendance continue à l'agrandissement des exploitations agricoles pose des problèmes croissants en matière 

d'installation au regard du nécessaire maintien de la diversité des productions et modes d'exploitation. Le titre II 

comprend des dispositions destinées à accroître l'efficacité du dispositif de préservation des terres agricoles, à améliorer 

la gouvernance et le fonctionnement des SAFER, à favoriser l'installation progressive de nouveaux chefs d'exploitation 

agricole, à conforter l'efficience du contrôle des structures et à moderniser les critères d'assujettissement au régime de 

protection sociale des non-salariés agricoles en instaurant d'autres critères que celui de la seule superficie des 

exploitations. Ce sont là les conditions essentielles pour une compétitivité renouvelée, durable et moderne, qui 

garantissent à notre pays une diversité des agricultures, permettant le maintien d'exploitants agricoles sur tout le territoire. 

Côest essentiellement le Titre II qui va avoir un impact sur les PLU. 

Ainsi, L'article 25 renforce les mesures visant à limiter la consommation des terres agricoles notamment en complétant 

l'arsenal de protection des terres non urbanisées face à la pression de l'urbanisation. Il donne un rôle accru à la 

Commission départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA) qui devient la Commission 

départementale des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), et dont le champ d'intervention est élargi. La 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers dans les documents de planification de l'utilisation de l'espace est 

encouragée. 

 

> Titre III  : Politique de lôalimentation et de performance sanitaire 

La Loi dôavenir donne un nouveau souffle ¨ la politique de lôalimentation en fixant ¨ lôensemble des acteurs de la chaîne 

alimentaire 4 priorités : la justice sociale, lô®ducation alimentaire de la jeunesse et la lutte contre le gaspillage alimentaire 

dans un contexte de renforcement de lôancrage territorial des actions men®es et de mise en valeur de notre patrimoine. 

 

> Titre IV  : Enseignement, formation, recherche et développement agricoles et forestiers 

Enjeu majeur de lôagriculture de demain, la performance ®conomique, environnementale et sociale, est le gage de la 

durabilité de notre agriculture et de la reconnaissance de sa production tant sur les marchés mondiaux, européens et 

internationaux que par lôensemble de la soci®t®. Or, lôagro®cologie repose sur une modification majeure des cadres de 

pens®e, des modes dôacquisition des savoirs et des pratiques. 
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La réussite du projet agro-écologique demande ¨ la fois de lôinnovation technique, technologique et scientifique, tout 

comme de lôinnovation sociale et collective en mati¯re de coop®ration, dôorganisation du travail et de modes 

dôinvestissement. Pour mener à bien cette transition vers des systèmes de production performants à la fois du point de vue 

®conomique, environnemental et social, lôenseignement agricole et les acteurs de la recherche ont un r¹le primordial et 

déterminant à jouer. 

 

> Titre V  : Dispositions relatives à la forêt 

Le volet forestier de la Loi dôavenir doit permettre de r®pondre aux besoins d'®volution de la politique foresti¯re et de 

d®veloppement de la fili¯re bois. Parmi les mesures embl®matiques dôune politique de gestion de fili¯re forêt-bois 

compétitive et durable : la mise en place dôun programme national et dôun fond strat®gique for°t-bois, la création des 

Groupements d'intérêt économique et environnemental forestiers (GIEEF). Le titre V renforce également les dispositions 

réglementaires concernant le défrichement, les coupes en forêt ou encore la lutte contre le bois illégal. 

 

> Titre VI  : Dispositions relatives aux outre-mer 

Le titre VI de la Loi dôavenir est consacr® aux dispositions sp®cifiques aux outre-mer. En effet, pour répondre aux enjeux 

de l'agriculture en outre-mer et pour permettre un meilleur développement des systèmes de production agro-écologiques 

locaux tourn®s notamment vers lôauto approvisionnement alimentaire, il est n®cessaire d'adapter les politiques au plus 

près des réalités locales. 

 

3.1.7. La loi sur la transition énergétique et pour la croissance verte (17 août 2015) 

Les évolutions prévues par cette loi sont moins importantes que celles engendrées par les lois Grenelle 2 et ALUR. 

 

Elle ouvre néanmoins la possibilité de d®roger aux r¯gles des PLU afin dôautoriser : 

> La mise en oeuvre dôune isolation en saillie des faades des constructions existantes ou par sur®l®vation des toitures; 

> La mise en oeuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades. 

 

Elle vise ®galement ¨ une prise en compte de la ñstrat®gie bas-carboneò dans les documents de planification qui ont des 

incidences significatives sur les émissions de gaz à effet de serre. Enfin, le PADD doit définir les politiques générales 

concernant les r®seaux dô®nergie. 

 

3.1.8. La modernisation du contenu des PLU  

Le Code de l'Urbanisme a fait lôobjet dôune recodification par ordonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la 

partie législative du livre I
er
 du Code de lôUrbanisme. 

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre I
er
 du Code de l'Urbanisme et à la 

modernisation du contenu du plan local dôurbanisme, entr® en vigueur le 1
er
 janvier 2016 vise à moderniser le contenu des 

PLU. 

Son objectif est de proposer aux ®lus de nouveaux outils au service de leur comp®tence de planification et dôurbanisme pour les 

accompagner et les soutenir dans la traduction de leur vision politique dôorganisation du territoire. 

Il comprend la traduction de 20 propositions co-®labor®es avec les diff®rents acteurs de lôurbanisme et portant sur les 

principaux enjeux nationaux en mati¯re dôam®nagement du territoire. 
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Cette r®forme sôimpose aux communes ou intercommunalit®s ayant prescrit la r®vision de leur document dôurbanisme avant le 

1
er
 janvier 2016. 

Les communes ayant prescrit la r®vision de leur document dôurbanisme avant cette date peuvent choisir dôadopter le nouveau 

Code de lôUrbanisme. Pour ce faire, elles doivent simplement officialiser leur choix par une d®lib®ration avant lôarr°t du PLU 

en Conseil municipal. La Ville dôEtampes a fait le choix dôopter pour le nouveau contenu du PLU par d®lib®ration du 20 juin 

2016. 

 

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 définit notamment : 

> Une nouvelle structure pour le règlement :  

- Une organisation par thématiques, plus lisible et plus claire pour les pétitionnaires 

- Autour de 3 grands paragraphes (cf. page suivante) : 

1° Destination des constructions, usage des sols et nature des activités 

2° Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

3° Equipements et réseaux 

- Les r¯gles dôimplantation (ex-articles 6 et 7) ne sont plus obligatoires : le règlement des différentes zones se 

compose « à la carte » pour un urbanisme plus opérationnel et contextualisé 

 

> De nouveaux outils règlementaires : 

- Une s®curisation juridique de la possibilit® de diff®rencier des r¯gles sôappliquant aux b©timents neufs de celles 

sôappliquant aux b©timents existants 

- La possibilit® dô®laborer des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) valant règlement, donc 

plus op®rationnelles et plus adapt®es ¨ lô®mergence de projets urbains 

- Lôintroduction dôun coefficient biotope, contribuant à une meilleure prise en compte des surfaces non 

imperméabilisées et à une plus grande « qualité écologique » de ces surfaces 

- Un accroissement des possibilités de différenciation des règles par lôintroduction de 20 sous-destinations 

regroupées en 5 destinations (contre 9 destinations uniquement auparavant) : un règlement plus précis et plus 

adapté aux différents contextes 

 

3.2. La coordination avec les documents de planification, les programmes 

et les procédures 

Un certain nombre de documents ¨ vocation prescriptive, contractuelle et programmatique sont aujourdôhui approuv®s (SDRIF, 

PDUIF, etc.) ou en cours dô®laboration. Ils concernent, pour la plupart, des espaces plus vastes que le territoire communal, 

mais renvoient ¨ la n®cessit® dôune convergence des politiques et des projets pour atteindre des objectifs communs. Le PLU, 

document soumis à des obligations de compatibilit® avec certaines proc®dures de rang sup®rieur, devra bien entendu, sôint®grer 

dans cette logique. 
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3.2.1. Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

3.2.1.1. Le contenu et la portée réglementaire du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), issu de la procédure de révision du SDRIF de 1994, a été adopté par 

le Conseil R®gional dôIle-de-France le 18 octobre 2013 puis approuvé par décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013. 

Le SDRIF est un document dôam®nagement et dôurbanisme qui donne un cadre ¨ lôorganisation de lôespace francilien ¨ 

lôhorizon 2030. Comme le pr®voit lôarticle L. 141-1 du code de lôurbanisme, « ce schéma détermine notamment la destination 

générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de lôenvironnement, la localisation 

des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des 

extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques ». 

Sur cette base, il offre un cadre, fixe des limites, impose des orientations et laisse aux collectivités territoriales, au travers de 

leurs documents dôurbanisme locaux, la responsabilité de la traduction de ces grandes orientations au niveau local. 

En lôabsence de SCoT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) ou les documents dôurbanisme locaux en tenant lieu, doivent donc 

être compatibles avec les dispositions du SDRIF. 

Pour être compatibles, les documents ou décisions concernés doivent « permettre la réalisation des objectifs et options que le 

SDRIF a retenus pour la p®riode dôapplication » desdits documents ou décisions et « ne pas compromettre la réalisation des 

objectifs et les options retenus pour une phase ultérieure ». Ce rapport de compatibilité « doit être regardé comme 

sôappliquant aux options fondamentales et aux objectifs essentiels de lôam®nagement et du d®veloppement par lesquels 

sôexprime la coh®rence globale des orientations du SDRIF ». 

 

Ce document est constitué de plusieurs pièces : 

> Les fascicules « Vision régionale » et « Défis, projet spatial régional et objectifs », exposant la vision régionale et les 

ambitions dôam®nagement port®es par le SDRIF. 

> Le fascicule « orientations réglementaires è qui regroupe lôensemble des dispositions normatives sôimposant 

notamment aux SCoT, et en leur absence aux PLU ou documents dôurbanisme en tenant lieu. 

 

Rappelons quôau sein de ce fascicule figure une carte des çGrandes entit®s géographiques» qui établit une typologie des 

communes en fonction des orientations qui les concernent. La commune dôEtampes appartient ainsi aux çagglom®rations des 

pôles de centralité », qui correspondent au réseau de villes qui ont vocation à mailler lôespace rural ; elles sont définies par la 

présence du pôle de centralité proprement dit (Etampes), désignant la commune regroupant les fonctions économiques, les 

équipements et les services indispensables à la vie quotidienne, et par le reste des communes qui lui sont agglomérées (selon la 

d®finition de lôINSEE). Les trois autres typologies sont çle cîur de m®tropoleè, qui correspond ¨ lôespace urbanis® dense ¨ 

structurer en continuit® avec Paris, çlôagglom®ration centraleè, qui correspond aux grandes polarités urbaines à conforter 

entre cîur de m®tropole et espace rural, de mani¯re ¨ ajuster d®veloppement urbain et pr®servation des espaces ouverts (elle 

reprend lôunit® urbaine de Paris telle que d®finie par lôINSEE) et çles bourgs, villages et hameauxè, qui correspondent aux 

communes aux caractéristiques rurales. 

> La « carte de destination générale des différentes parties du territoire è fixant le champ dôapplication g®ographique 

des orientations et donnant la traduction cartographique réglementaire du projet spatial régional. 
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>  

> Le fascicule « propositions pour la mise en îuvre », présentant les dispositifs permettant la réalisation des objectifs et 

les orientations réglementaires du SDRIF. 

 

La commune de Brunoy est identifiée sur la carte de destination générale comme faisant partie de lôagglom®ration 

centrale. « Lôagglom®ration centrale » correspond aux grandes polarités urbaines à conforter entre coeur de métropole et 

espace rural, de manière à ajuster développement urbain et préservation des espaces ouverts. Elle reprend lôunit® urbaine de 

Paris telle que d®finie par lôiNSEE. 

 

 

 

3.2.1.2. Les orientations r®glementaires sôimposant ¨ la commune 

La « carte de destination générale des différentes parties du territoire » fait apparaître les différentes orientations à respecter 

sur le territoire communal. 
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Source : Extrait de la carte de destination, SDRIF 
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Polariser et équilibrer 

Sur la commune, la gestion des espaces urbanisés doit être conduite en tenant compte de la typologie suivante : 

> Les espaces urbanisés à optimiser : ils sont situ®s aux extr®mit®s Nord et Sud de la commune. A lôhorizon 2030, ¨ 

l'®chelle communale, les documents dôurbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 10% de la 

densité humaine et de la densité moyenne des espaces dôhabitat
1
. 

> Les quartiers à densifier à proximité des gares, espaces urbanis®s dôores et d®j¨ bien desservis ou devant lô°tre ¨ 

terme. Ces quartiers sont d®finis par un rayon de lôordre de 1 km autour dôune gare ferroviaire, existante ou ¨ venir. 

Dans les communes comprenant des quartiers ¨ densifier ¨ proximit® dôune gare, ¨ lôhorizon 2030, ¨ l'®chelle 

communale, les documents dôurbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 15% de la densité 

humaine et de la densité moyenne des espaces dôhabitat
1 
; 

> Les secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle : la commune ne comporte pas de secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle. 

> Les secteurs de développement à proximité des gares : ce sont les secteurs à valoriser, situés dans un rayon de 

lôordre de 2 kilom¯tres autour dôune gare repr®sent®e de faon indicative sur la carte de destination g®n®rale des 

diff®rentes parties du territoire. A lôhorizon 2030, une extension de lôurbanisation de lôordre de 5% de la superficie de 

lôespace urbanis® communal est possible dans ces secteurs. Ces extensions doivent °tre en continuit® de lôespace 

urbanisé existant au sein duquel la gare est implantée.  ; 

Préserver et valoriser 

Dans ce domaine, la carte identifie des éléments à préserver et valoriser au titre du milieu naturel : 

> Les espaces boisés et naturels de la Forêt Domaniale de Sénart doivent être préservés. Les lisières des espaces boisés 

doivent °tre prot®g®es. En dehors des sites urbains constitu®s, ¨ lôexclusion des b©timents ¨ destination agricole, toute 

nouvelle urbanisation ne peut °tre implant®e quô¨ une distance dôau moins 50 m¯tres des lisi¯res des massifs bois®s de 

plus de 100 hectares ; 

> Les espaces verts et les espaces de loisirs dôint®r°t r®gional ¨ cr®er ou ®tendre de plus de 5 hectare repr®sent®s sur la 

commune par la vall®e de lôYerres. Ces espaces regroupent des espaces dôemprise variable qui ont eu initialement une 

vocation sociale (d®tente, ressourcement, sport, etc.), et dont un grand nombre remplit aujourdôhui au titre dôespaces 

ouverts des fonctions environnementales importantes. Ils participent ®galement au d®veloppement de lôoffre 

touristique et ¨ lôattractivit® r®gionale. 

 

Il convient de p®renniser dans les documents dôurbanisme la vocation de ces espaces verts et dôoptimiser lôensemble des 

fonctions ou des services quôils rendent. 

> Le fleuve et les espaces en eau, ici lôYerres, qui font lôobjet dôambitions multiples (pr®servation de la biodiversit®, 

développement du transport fluvial, maintien et développement des espaces à vocation économique, gestion et 

prévention des risques, etc.) et pour lesquels il conviendra notamment : 

- de contribuer ¨ lôam®lioration de la qualit® ®cologique et chimique des masses dôeau ; 

- de sôassurer que lôurbanisation respecte lô®coulement naturel des cours dôeau ; 

- de veiller ¨ ce que les berges non imperm®abilis®es soient pr®serv®es et leur r®tablissement favoris® ¨ lôoccasion 

des op®rations dôam®nagement et de renouvellement urbain ; 

- de permettre la r®ouverture des rivi¯res urbaines et les soustraire aux r®seaux dôassainissement, en réservant une 

marge de recul suffisante à leur renaturation. 

                                                           

1 Si la densit® moyenne des espaces dôhabitat est inférieure à 220 logements / hectare, ce qui est le cas de Brunoy. 
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Relier et structurer 

 

> Le RER D est identifié sur la « carte de destination générale des différentes parties du territoire » comme niveau de 

desserte métropolitain. 

 

3.2.1.3. La densité de référence 

 

Afin de justifier de sa compatibilité avec le SDRIF 2013, le document d'urbanisme devra apporter une démonstration claire et 

®tay®e sur les moyens mis en îuvre pour le respect des nouvelles dispositions, notamment celles relatives ¨ la densification. 

 

Le document concerné doit clairement établir la densité de référence qui regroupe en fait deux ratios qui vont permettre 

dô®valuer les impacts du PLU et de v®rifier sa compatibilit® avec le SDRIF : 

> la densit® moyenne des espaces dôhabitat : il sôagit du rapport entre le nombre de logements et la superficie des 

espaces dôhabitat. Le SDRIF entend par espaces dôhabitat, les surfaces occup®es par de lôhabitat individuel ou 

collectif ; 

> la densité humaine : elle est obtenue en divisant la somme de la population et de lôemploi, accueillis ou susceptibles 

de lô°tre, par la superficie de lôespace urbanis® ¨ laquelle sôajoute, le cas ®ch®ant, la superficie des nouveaux espaces 

dôurbanisation. 

 

Ces deux ratios sôappuient sur les chiffres issus du r®f®rentiel territorial du SDRIF, ®tabli par lôInstitut dôAm®nagement et 

dôUrbanisme (IAU) dôĊle-de-France pour lôann®e 2012 (http://refter.iau-idf/donnees) : 

> Superficie des espaces urbanisés au sens strict en 2012 : 481,60ha 

> Estimation de la densité humaine en 2013 : 65,60 habitants + emplois par hectare 

> Superficie des espaces dôhabitat en 2012 : 418ha 

> Densit® des espaces dôhabitat en 2013 : 26,50 logements par hectare 

 

 

3.2.2. Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile-de-France (PDUIF) 

 

3.2.2.1. Le contenu et la portée réglementaire du Plan de déplacements urbains de la Région Île-

de-France (PDUIF) 

 

Le Plan de déplacements urbains de la région Île-de-France (PDUIF) a ®t® approuv® par vote du Conseil r®gional dôĊle-

de-France le 19 juin 2014. 

Il fixe jusquôen 2020, pour lôensemble des modes de transport, les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des 

personnes et des biens sur le territoire régional. 

Le PDUIF est au cîur de la planification des politiques dôam®nagement et de transport. Il doit en particulier °tre compatible 

avec le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) et le Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie 

(SRCAE). De plus, il doit °tre globalement coh®rent avec le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA), et compatible avec les 

objectifs fixés pour chaque polluant par ce document. 
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ê lôinverse, les documents dôurbanisme ®tablis ¨ lô®chelle locale 

(Sch®ma de coh®rence territoriale, Plan local dôurbanisme), les plans 

locaux de déplacements et les décisions prises par les autorités 

chargées de la voirie et de la police de la circulation ayant des effets 

sur les déplacements doivent être compatibles ou rendus compatibles 

avec le PDUIF. 

Pour atteindre les objectifs environnementaux fixés par la 

réglementation française en matière de réduction des émissions de gaz 

¨ effet de serre et diminution de la pollution atmosph®rique, lôobjectif 

du PDUIF est de r®duire lôusage des modes individuels motoris®s par 

rapport à leur niveau actuel. Il vise ainsi globalement : 

> Une croissance de 20%  des déplacements en transports 

collectifs.  

> Une croissance de 10% des déplacements en modes actifs 
(marche et vélo). Au sein des modes actifs, le potentiel de 

croissance du vélo est de plus grande ampleur que celui de la 

marche. 

> Une diminution de 2% des déplacements en voiture et 

deux-roues motorisés. 
 

 

Le PDUIF impose des normes de stationnement à respecter : 

> Pour les voitures : 

- A moins de 500m de la gare, il ne pourra °tre construit plus dôune place par logement (0,5 place pour le 

logement social), une place pour 60m
2
 de surface de plancher de bureaux ; 

> Pour les vélos : 

- Pour les logements, il doit °tre pr®vu un local dôau moins 0,75m
2
 par logement pour les logements jusquô¨ deux 

pièces principales et 1,5m
2
 par logement pour les logements plus grands avec une superficie minimale de 3m 

2
; 

- Pour les bureaux, il doit être prévu 1,5m
2
 pour 100m

2
 de surface de plancher ; 

- Pour les constructions ¨ usage dôactivit®, commerces de plus de 500m
2
 de surface de plancher, industries et 

équipements publics : a minima 1 place pour 10 employés ; 

- Pour les établissements scolaires : 1 place pour 8 à 12 élèves. 

 

3.2.2.2. La stratégie du PDUIF, articulée en neuf défis 

Pour atteindre les objectifs du PDUIF, il est nécessaire de changer les conditions de déplacement et les comportements. Le 

PDUIF fixe neuf défis à relever pour y arriver ; les défis 1 à 7 concernent les conditions de déplacement et les défis 8 et 9 les 

comportements. 

Premier défi : agir sur les formes urbaines et sur lôam®nagement 

Côest la condition pr®alable pour permettre une mobilit® durable, en : 

> orientant lôurbanisation et intensifiant la ville autour des axes de transports structurants et optimisant le 
fonctionnement urbain à leurs abords ; 

> concevant des quartiers adapt®s ¨ lôusage des modes alternatifs ¨ la voiture, aux modes actifs en particulier (îlots 

dôune taille permettant la marche, mixit® des fonctions urbaines, densit®s suffisantes) ; 

> pensant le lien entre les quartiers nouveaux et la ville existante afin de renforcer les continuités urbaines. 

Ces recommandations doivent trouver une traduction concr¯te dans les documents dôurbanisme locaux et les projets 

dôam®nagement. 

Deuxième défi : rendre les transports collectifs plus attractifs 

Pour cela, le PDUIF retient trois leviers dôaction : 
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> d®velopper lôoffre de transports collectifs pour quôelle r®ponde ¨ la diversit® des besoins de d®placement et ¨ 

lôaugmentation de la demande. Les mesures inscrites au PDUIF correspondent ¨ une croissance de 25% de lôoffre 

dôici ¨ 2020 pour tous les modes de transports collectifs, train, RER, m®tro, tramway, T Zen et bus. Outre le 

renforcement de lôoffre sur les lignes existantes, cela passe par la cr®ation de nouvelles lignes dans le cadre du r®seau 

Grand Paris Express ; 

> renforcer la qualité du service offert aux voyageurs, et en particulier la fiabilité et le confort du voyage, grâce à des 

mat®riels roulants renouvel®s et ¨ la fiabilisation de lôexploitation. A lô®chelle locale, les lignes de tramway et de T 

Zen, les lignes Mobilien et Express devront bénéficier des aménagements nécessaires en particulier des priorités aux 

carrefours ; 

> faciliter lôusage des transports collectifs pour tous les voyageurs passe en particulier par lôam®lioration des 

conditions dôintermodalit® et une meilleure information aux voyageurs. 

Troisième et quatrième défis : intégrer les modes actifs (marche et vélo) dans les politiques de 

déplacements comme de véritables modes de déplacements du quotidien 

Le PDUIF pr®voit la r®alisation dôun r®seau r®gional structurant de 3 500 km dôitin®raires cyclables quôil conviendra de 

compl®ter ¨ lô®chelle locale. 

Plus largement, la pacification de la voirie est un préalable essentiel pour rendre la rue aux modes actifs. Le PDUIF 

recommande en particulier une réduction des vitesses limites de circulation à 30 km/h sur la voirie locale en zone urbaine. 

Enfin, des mesures visant ¨ favoriser le stationnement des v®los doivent accompagner lôeffort sur la voirie (dans les gares, sur 

la voirie ou dans les constructions nouvelles gr©ce ¨ lôintroduction de normes en la mati¯re dans les PLU). 

Cinquième défi : r®duire lôusage des modes individuels motoris®s (la voiture et les deux-roues 

motorisés) 

Cela passe dôabord par une politique active pour d®velopper et encourager lôusage des modes alternatifs (transports collectifs, 

marche, vélo). Toutefois, il est aussi n®cessaire dôagir sur les conditions dôusage des modes motoris®s, le PDUIF se fixant 

notamment un objectif de réduction de moitié du nombre de tués et le nombre de blessés hospitalisés : 

> La nouvelle politique routière  portée par le PDUIF est fondée sur lôoptimisation des réseaux existants et le 

développement de leur usage multimodal. 

> Les politiques de stationnement doivent jouer un r¹le r®gulateur de lôusage des modes individuels motoris®s sur la 

base des principes suivants : 

- Permettre le stationnement des véhicules au domicile. 

- Limiter lôusage de la voiture pour les d®placements domicile ï travail en fonction de la qualité de la desserte en 

transports collectifs. 

- Limiter lôoccupation de lôespace public par les v®hicules en stationnement. 

Enfin, il s'agit d'encourager un nouveau rapport à l'automobile en incitant au covoiturage et ¨ lôautopartage. 

Sixième défi : rendre accessible lôensemble de la chaine de d®placement (voirie et transports collectifs) 

aux personnes à mobilité réduite 

Pour la mise en accessibilité de la voirie, face ¨ lôampleur des travaux n®cessaire, le PDUIF propose une approche 

pragmatique bas®e sur la priorisation des am®nagements. En r®alisant les travaux les plus simples ¨ mettre en îuvre, on l¯ve 

déjà 80% des situations bloquantes. 

Concernant les transports collectifs, le Sch®ma directeur dôaccessibilit® adopt® par le STIF vise ¨ assurer ¨ tous, en 2015, 

lôaccessibilit® des r®seaux captant 90% du trafic  et à proposer des services de substitution en cas de carence. 

Septième défi : faire ®voluer lôorganisation du transport de marchandises 

La part du transport par la route restera largement prépondérante dans les années à venir. Si les efforts doivent favoriser lôusage 

de la voie dôeau et du train, il est primordial de promouvoir une organisation logistique qui limite les distances à parcourir, 

notamment en préservant et développant les sites à vocation logistique. 

Les r®glementations de circulation et de livraison constituent ®galement des outils majeurs pour faciliter lôorganisation des 

circulations de poids lourds et de véhicules utilitaires légers. 
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Favoriser le renouvellement du parc vers des v®hicules plus respectueux de lôenvironnement constitue un axe dôaction 

complémentaire. 

Huitième et neuvième défis : gouvernance et participation 

La mise en îuvre du PDUIF repose sur la mobilisation de tous les acteurs des politiques de d®placements. Le syst¯me de 

gouvernance propos® va permettre de concr®tiser lôambition du PDUIF. 

Mais, les choix en mati¯re de d®placements sont lôaffaire de tous, y compris usagers et citoyens. Des aides aux choix de 

déplacement seront proposées grâce : 

> ê la mise ¨ disposition dôune information adapt®e sur lôensemble des modes de transport. 

> ê lôaccompagnement des Franciliens dans leurs choix en mati¯re de mobilité par le développement des plans de 

d®placements dôentreprises, dôadministration et dô®tablissements scolaires et du conseil en mobilit®. 

 

3.2.2.3. La d®clinaison du PDUIF ¨ lô®chelle locale : les Plans Locaux de Déplacements 

Les Plans locaux de déplacements (PLD) sont une spécificité prévue en Île-de-France par le code des transports. Compte tenu 

de lô®chelle r®gionale du PDUIF, les PLD ont pour vocation de le compl®ter en pr®cisant son contenu au niveau local. Ils sont 

®labor®s ¨ lôinitiative des EPCI ou des syndicats mixtes qui ont ainsi la possibilité de développer une politique globale 

concernant la mobilité sur leur territoire. 

Ils sont conus comme de v®ritables programmes dôaction ¨ cinq ans. 

Plus précisément, pour les agglomérations des pôles de centralité, dont fait partie Etampes, le PDUIF précise les priorités 

stratégiques que les PLD devront mettre en îuvre. On retiendra plus particuli¯rement : 

 

> Concernant les transports collectifs : 

- Le renforcement de lôoffre sur le r®seau de bus ainsi que lôam®lioration de leurs conditions de circulation 

permettront de faciliter les déplacements au sein des bassins de vie. Une meilleure articulation entre horaires des 

bus et horaires des trains ainsi que le d®veloppement de lôinformation voyageurs sur les temps dôattente seront 

aussi essentiels. Dans ces territoires où la densité de population est parfois faible, le développement de services 

locaux et du transport à la demande constituent des solutions adaptées aux besoins. Le développement et le 

renfort des lignes de bus Express couplés à des aménagements sur les autoroutes et des parcs relais adaptés 

constitueront une offre de transport de qualité. 

- Pour le lien avec le reste de lôIle-de-France, la remise à niveau des lignes radiales ferroviaires (RER et train) 

facilitera les déplacements en garantissant les temps de parcours et en améliorant le confort du voyage. Le 

développement du réseau structurant, métro, tramway, T Zen, lignes Mobilien et Express bénéficiera à 

lôensemble de lôIle-de-France et permettra une amélioration importante de lôaccessibilit® ¨ tout le territoire. 

- Les pôles intermodaux constituent des maillons clés des nouveaux systèmes de mobilité à promouvoir.  

- Le renfort de lôacc¯s aux p¹les gares gr©ce ¨ toute la palette de lôoffre de mobilit® est un ®l®ment essentiel pour 

faire bénéficier au plus grand nombre, des lignes du réseau ferré : dessertes bus, voiture (parcs relais), mais aussi 

co-voiturage et autopartage, vélo et marche. Les quartiers de gares constituent potentiellement des espaces de 

services urbains et de services ¨ la personne (biblioth¯ques, consignes, d®p¹t de livraisonsé).  

- Lôintermodalit® sera aussi d®velopp®e en dehors des seuls p¹les gares par la cr®ation de parcs relais en 

correspondance avec des lignes de bus Express ou la réalisation dôaires de covoiturage.  

> Concernant les modes actifs, les actions des défis 3 et 4 visant à plus de sécurité et à un usage mieux partagé de 

lôespace public sôappliquent aux p¹les urbains, bourgs et villages tout autant quôaux secteurs plus denses de la r®gion. 

Côest leur mise en îuvre qui doit °tre adapt®e aux sp®cificit®s du territoire. Ces mesures peuvent en effet se d®cliner ¨ 

toutes les ®chelles, dôune portion de rue ¨ un quartier entier, et apporter localement des b®n®fices m°me quand leur 

application est limit®e dans lôespace. Lôaction 4.1 conduira ¨ la r®alisation dôun r®seau r®gional structurant 

dôitin®raires cyclables irriguant lôensemble de lôĊle-de-France. ê lô®chelle des p¹les urbains, le d®veloppement 

dôitin®raires plus locaux facilitera le rabattement à vélo vers le réseau de transports collectifs et permettra aussi 

lôusage du v®lo (classique ou ¨ assistance ®lectrique) pour les d®placements du quotidien.  

> Compte tenu de lôorganisation des espaces urbains actuels et des faibles densit®s, nombre de déplacements ne peuvent 

°tre r®alis®s ais®ment quôen voiture dans les agglom®rations des p¹les de centralit® et les bourgs, villages et hameaux. 

Pour autant, il y est tout à fait possible de développer des usages différents des véhicules personnels : les actions en 
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faveur du covoiturage (action 5.5), de lôautopartage (action 5.6), du transport ¨ la demande (action 2.4) ou des taxis 

(action 2.9) sont particulièrement adaptées à ces territoires.  

> La g®n®ralisation de lôusage de nouveaux v®hicules urbains, moins polluants, et le développement des équipements 

n®cessaires ¨ leur usage (bornes de recharge) est ®galement un levier important de lô®volution de la mobilit® sur ce 

territoire (action ENV 1).  

> Ces nouveaux usages seront encouragés par des mesures concernant la voirie et lôespace public : acc¯s autoris®s ¨ des 

voies r®serv®es sur les autoroutes au v®hicule en covoiturage (sous r®serve des conclusions de lô®tude pr®alable de 

faisabilit®), cr®ation dôaires de stationnement d®di®es.  

> Concernant le transport de marchandises, les agglomérations des pôles de centralité et les bourgs, villages et 

hameaux sont souvent impactés par la circulation de poids lourds en transit. Un jalonnement pour orienter les 

véhicules vers les niveaux de voirie adaptés et la mise en cohérence des réglementations entre les territoires (action 

7.4) contribueront ¨ une meilleure efficacit® du transport routier de marchandises. Quant ¨ lôorganisation des 

livraisons, elle doit au m°me titre quôen cîur de m®tropole pr®server une gestion durable des ressources et améliorer 

sa performance environnementale.  

> Susciter des changements de comportements de mobilité est donc un enjeu essentiel. Les plans de déplacements 

dôentreprises ou dô®tablissements scolaires (actions 9.1 et 9.2) y sont ¨ encourager. Lôinformation multimodale (action 

9.3) pour orienter vers le mode de transport le plus pertinent en fonction du parcours à effectuer et mettre en valeur 

lôoffre globale est ¨ renforcer. Le conseil en mobilit® et le d®veloppement dôagences locales de mobilité permettront 

de diffuser un message adapt® aux besoins de chacun afin dôaider ¨ la rationalisation des pratiques de mobilit®, et de 

favoriser en particulier lôacc¯s ¨ lôemploi et lôinsertion professionnelle des publics fragiles. 
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3.2.3. Le Schéma Régional de Coh®rence Ecologique (SRCE) dôIle-de-France 

3.2.3.1. Le contenu et la port®e r®glementaire du SRCE dôIle-de-France 

Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

dôIle-de-France a été adopté par arrêté n°2013294-0001 du pr®fet de la r®gion dôIle-de-France, préfet de Paris, le 21 octobre 

2013. 

Le SRCE est un document cadre qui oriente les strat®gies et les projets, de lôEtat et des collectivit®s territoriales et leurs 

groupements. Il sôimpose à ces derniers dans un rapport de « prise en compte ». 

La notion de prise en compte est une forme de compatibilité qui, en droit, rend possible la dérogation, pour un motif tiré de 

lôop®ration envisag®e. Dans la pratique, si cette notion de ç prise en compte » ouvre la possibilité, pour un SCOT par exemple, 

de sô®carter de la norme sup®rieure (ici, une orientation du SRCE), ou de d®roger ¨ cette norme, le SCOT devra le justifier. De 

faon g®n®rale, il nôest plus permis dôignorer les objectifs et les orientations du schéma. Ce dernier devra trouver sa déclinaison 

à toutes les échelles infrarégionales. 

Ainsi, les documents dôurbanisme comme le SDRIF, les Sch®mas de Coh®rence Territoriale (SCoT), les Plans Locaux 

dôUrbanisme (PLU) et les cartes communales doivent prendre en compte le SRCE au cours de leur élaboration ou à 

lôoccasion de leur r®vision. 

Enfin, pour permettre aux acteurs locaux dôint®grer ses objectifs dans leurs activit®s, leurs politiques ou leurs financements, de 

développer des partenariats et de sôimpliquer dans les ma´trises dôouvrage adapt®es, le SRCE comprend un plan dôaction. Il 

constitue un cadre de référence ̈  lô®chelle r®gionale pour la mise en îuvre dôactions de pr®servation et de remise en bon ®tat 

des continuités écologiques. 

 

3.2.3.2. Les objectifs du SRCE 

Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. A ce titre, il doit : 

> Identifier les composantes de la trame verte et bleue (r®servoirs de biodiversit®, corridors, cours dôeau et canaux, 

obstacles au fonctionnement des continuités écologiques). 

> Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définir les priorités 

régionales ̈  travers un plan dôaction strat®gique. 

> Proposer les outils adaptés pour la mise en îuvre de ce plan dôaction pour la préservation et la restauration des 

continuités écologiques. 

 

Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. La préservation des continuités 

écologiques vise le maintien de leur fonctionnalité. La remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques vise lôam®lioration ou le 

rétablissement de leur fonctionnalité. 

 

La fonctionnalité des continuités écologiques repose notamment sur : 

> La diversité et la structure des milieux qui les composent et leur niveau de fragmentation. 

> Les interactions entre milieux, entre espèces et entre espèces et milieux. 

> Une densit® suffisante ¨ lô®chelle du territoire concern®.  

 

Pour mettre en îuvre ses objectifs, le SRCE propose notamment une cartographie de la trame verte et bleue à l'échelle du 

1/100 000
ème

, une cartographie de la trame verte et bleue des départements de Paris et de la petite couronne au 1/75 000
ème

,  et 

des cartes r®gionales th®matiques dont doivent tenir compte les documents dôurbanisme. 
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3.2.3.3. Les enjeux à prendre en compte par le PLU de Brunoy 

Pour le territoire de Brunoy, le SRCE identifie : 

> Des réservoirs de biodiversité : 3 réservoirs de biodivesité sont présents sur le territoire communal : la vallée de 

lôYerres (2 r®servoirs) et la for°t S®nart. Ils couvrent 92ha, soit pr¯s de 14% du territoire communal et sinôcsrivent 

dans des ZNIEFF de type 2 ; 

> Les cours dôeau : LôYerres est class®e ç cours dôeau ¨ fonctionnalit® r®duite » sur presque tout le territoire communal 

(4,2 km sur 4,7 km). Le fossé Daniel est classé « cours dôeau intermittent fonctionnel sur 1,6 km (et ¨ fonctionnalit® 

réduite sur moins de 250 m) ; 

> Les corridors et continuums de la sous-trame bleue : Le SRCE dôIle-de-France identifie lôYerres et le foss® Daniel 

comme corridors et continuums écologiques de la trame bleue, représentant une surface totale de 33 ha (5% du 

territoire communal). La vall®e de lôYerres est  recens®e comme un corridor alluvial en contexte urbain ¨ 

restaurer ; 

> Les corridors de la sous-trame arborée et lisière des boisements de plus de 100ha : La vall®e de lôYerres constitue 

pour le SRCE un corridor de la sous-trame arborée. Il est identifié comme « fonctionnel »sur 2,4 km et « à 

fonctionnalité réduite » sur 1,2 km. Une lisière des boisements de plus de 100 ha est identifiée sur la commune. Il 

sôagit de la lisière de la forêt de Sénart, qui est urbanisée sur lôensemble du territoire communal, soit 4,1 km. 

> Les éléments fragmentants : Il sôagit ici dôobstacles et de points de fragilit® situés sur les continuums bleus et les 

corridors terrestres : 

- 3 obstacles ¨ lô®coulement sont identifiés sur lôYerres pour la sous-trame bleue. 2 sont  considérés comme « à 

traiter prioritairement » dans les objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue. 

- 1 point de fragilit® des corridors arbor®s est identifi®, il sôagit dôun passage difficile d¾ au mitage par 

lôurbanisation. Il est identifi® comme « à traiter prioritairement » dans les objectifs de préservation et de 

restauration de la trame verte et bleue. 
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